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----------
ARTICLE 42

Après l’alinéa 4, insérer l’alinéa suivant :

a bis) Dès 2009,  de  développer  l'utilisation  massive  des  outils  des  technologies  de
l'information et de la communication par les administrations civiles de l'État dans le but de limiter
au maximum les déplacements ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'État et ses administrations se doivent d'être exemplaires dans leurs pratiques notamment
en matière d'émission de gaz à effet de serre. Afin de limiter ces émissions, il convient de réduire
les déplacements en favorisant l'utilisation de système tels que la visioconférence qui permet la
tenue d'une réunion sans pour autant faire déplacer les personnes.


